CHAP. 2

LES MODES DE TRANSPORT
1. HISTORIQUE

Les transports routiers ont toujours tenu une place importante dans la vie de l’humanité (déplacements économiques, militaires, migrations, etc.).

Jusqu’au milieu du 19e siècle le mode dominant en matière de transport de marchandises a été la route puisqu’elle s’octroyait près de 60 % du trafic contre 40 % pour la voie d’eau.

Durant cette période, le secteur des transports se caractérise par sa lenteur et la stabilité de la répartition entre les différents modes d’acheminement.

C’est vers 1840 qu’apparaît dans notre pays le chemin de fer. Rapidement, le rail prend le dessus sur la route et la voie d’eau ; ce nouveau mode de transport présente alors deux énormes avantages, il allie une rapidité et une sécurité nettement supérieures à celles des deux modes traditionnels.

En France, les premiers transports routiers voyageurs sont apparus en 1912 et plus particulièrement là où le réseau des chemins de fer était le plus faible.

Pendant la guerre 1914-1918, les hostilités vont susciter l’apparition d’importantes innovations dans la construction automobile, et surtout celle des camions. La route, moins dépendante que le rail de l’infrastructure existante, va alors jouer un rôle  stratégique important en assurant la mobilité des hommes et l’approvisionnement des troupes (réquisition des taxis de Paris pour transporter les troupes au moment de la bataille de la Marne en 1914). Au sortir du premier conflit mondial, la croissance des transports routiers est plus forte que celle du rail ; quant à la voie d’eau, elle stagne et poursuit un déclin en termes relatifs.

De 1920 à 1932, les réseaux de voyageurs subventionnés par l’Etat ou les départements prolongent le réseau ferroviaire, assurant les liaisons locales (relations avec les chefs-lieux de canton, le chef-lieu de département, la gare, la grande ville, etc.).

Le transport routier de marchandises se développe lui aussi très rapidement : les industriels et les commerçants s’équipent pour effectuer des « transports pour compte propre » ; de nouvelles entreprises effectuent des transports pour les tiers à titre onéreux (transport pour compte d’autrui) ; d’autres acquièrent des véhicules et les louent (location de véhicules industriels avec ou sans conducteur).

Dès 1914, le développement du transport routier pour compte d’autrui est tel que les pouvoirs publics s’alarment, et un décret du 19 avril 1934 interdit la création de toute entreprise nouvelle sans autorisation. Il s’agit des premières mesures, dites de coordination, dont l’objectif essentiel est de protéger l’activité du chemin de fer face à la progression de la route.

L’avènement de la seconde guerre mondiale ne modifie pas les données. Le transport routier poursuit son essor et le transport ferroviaire tente de résister à la concurrence routière. En 1945, le parc est renouvelé, des cars de grande capacité et confortables apparaissent et la semi-remorque fait son apparition en Europe.

Le décret de 1934 est aboli et celui du 14 novembre 1949 harmonise les transports ferroviaire et routier et permet le développement des entreprises. En 1961, le Comité National Routier (CNR), à la demande des pouvoirs publics, met en place la Tarification Routière Obligatoire (TRO).

L’entrée de notre pays dans le « Marché Commun » (Traité de Rome), la progression continue du mode routier et les conséquences néfastes des réglementations antérieures de coordination qui vont donner des résultats inverses aux buts recherchés, conduisent à l’adoption le 31 décembre 1982 de la Loi de l’Orientation des Transports Intérieurs (LOTI).

Cette loi, complétée de divers décrets et arrêtés, constitue la pièce maîtresse de la réglementation nationale actuellement en vigueur.

En 1989, dans le nouveau contexte économique de liberté des prix et de mise en place d’un marché unique européen (libéralisation des transports), la TRO est supprimée et remplacée par une Tarification de référence qui a, elle-même, aujourd’hui réglementairement disparu.

Depuis, un certain nombre de textes a permis d’harmoniser les règles de coordination avec les directives européennes, de fixer un cadre réglementaire de l’achat de transport routier et de libérer le cabotage…

Toutes ces évolutions ont donné le jour à une nouvelle réalité : l’Europe des transports routiers !

2. LES MODES DE TRANSPORT
La route

La qualité maîtresse du transport routier est une souplesse qui lui permet de réaliser le porte-à-porte grâce au développement du réseau routier qui est de loin le plus important des autres réseaux (ferroviaires, fluviaux).

Un autre avantage se traduit également par une très grande vitesse d'exécution et par la possibilité de grouper dans un même véhicule des envois en provenance ou à destination de plusieurs utilisateurs situés sur un même parcours ou circuit.

Le chemin de fer

Pratiquement insensible aux variations climatiques, le chemin de fer allie une régularité remarquable à une grande sécurité d'exploitation. Toutefois, le chemin de fer supporte un handicap sérieux du fait qu'il est lié a sa propre infrastructure (réseaux ferrés, gares).

Le porte-à-porte nécessite des ruptures de charges.

Cet inconvénient peut être pallié par des envois importants, par des techniques telles que les conteneurs, les remorques rail-route et surtout les embranchements particuliers qui permettent d'assurer le porte-à-porte des transports massifs.

Une autre faiblesse du chemin de fer réside dans le fait que les wagons isolés sont nécessairement groupés en convois et dégroupés ensuite dans les centres de triage, ce qui augmente considérablement les délais d'acheminement. Seuls les convois de trains complets échappent à cette servitude du triage.

La navigation intérieure (fluviale)

Convient aux transports massifs de pondéreux ou de marchandises pour lesquelles la rapidité d'acheminement ne présente que peu d'intérêt.

La navigation maritime

Elle offre un très large éventail de possibilités de transport qui concerne aussi bien la nature des marchandises que leur tonnage.

Elle suppose toujours ou presque des parcours d'approche par un mode de transport terrestre quelconque, ce qui peut poser de délicats problèmes de coordination et de stockage au port.

La navigation aérienne

Outre une vitesse inégalée, la qualité dominante du transport aérien est une remarquable sécurité qui autorise le déplacement sans risque d'avarie des marchandises les plus fragiles.

La navigation aérienne permet d'atteindre des points du globe inaccessibles dans des délais raisonnables par tout autre moyen.

L'inconvénient du transport aérien est qu'il impose dans tous les cas des transports initiaux et terminaux par voie terrestre ce qui peut parfois diminuer sa rapidité propre au déplacement par air.

SYNTHESE : LES MODES E TRANSPORT
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	De quel mode s’agit-il ?
	Routier

	Ferroviaire
	Aérien
	Maritime
	Fluvial

	AVANTAGES
	Disponible rapidement
Porte à porte

Tout type de marchandises


	Pas d’aléa de trajet
Capacité de charge importante

Moins polluant, écologique
	Rapide
International

Sécurité
	Capacité
Toute marchandise

Plus écologique

Moins cher
	Capacité

	INCONVENIENTS
	Capacité de charge

	Pas de porte à porte
Limité en hauteur et en largeur
	Pas de porte à porte
Capacité

Le plus cher

Aléa du temps

Le plus polluant
	Pas de porte à porte
Lent
	Lenteur


3. L’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT
Un bateau (transport fluvial) = 1 200 tonnes = 40 wagons = 60 camions
Avec 5 litres de carburant :

· un bateau transporte une tonne sur 500 km

· un train transporte une tonne sur 330 km

· un ensemble routier transporte une tonne sur 100 km

· un avion transporte une tonne sur 6,6 km

Les capacités des différents modes :

· transport maritime : un super pétrolier = 320 000 tonnes ; un porte-conteneur = 160 000 tonnes = 8 000 conteneurs

· transport ferroviaire : un train complet = 1 500 à 2 000 tonnes

· transport fluvial : un bateau = 400 tonnes (automoteur) à 4 000 tonnes (convoi poussé)

· transport aérien : 100 tonnes pour le 747
· transport routier : un ensemble articulé (tracteur + semi-remorque) = 25 tonnes
EXERCICES :

N° 1  Faites une représentation schématique du kilométrage parcouru avec 5 litres de carburant selon les modes de transport.
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N° 2  TRANSPORT DE FRET EN EUROPE
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a) Quels sont les modes de transport dont il est question dans le tableau ?
Routier, ferroviaire, fluvial, oléoducs

b) Qu’entendez-vous par oléoduc ? Quelle marchandise est transportée par ce mode de transport ?

Canalisation pour le transport de gaz, de liquides (pétrole) ou de solides pulvérisés. Synonyme = pipe-line

c) Quelle est la part de marché du routier dans l’Union européenne ? en France ?

73 % pour l’Union européenne et 75 % pour la France

d) Existe-t-il des pays où le transport de marchandises se fait uniquement par la route ? Lesquels ?

Oui : Chypre et Malte

e) Relevez les pays où le transport routier est minoritaire par rapport au ferroviaire. Indiquez les chiffres.

Estonie : route 35 % ; rail 65 %

Lettonie : route 34 % ; rail 54 %
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Echelle :


1cm = 50 km





Kilométrage parcouru avec 5 litres de carburant
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La route conserve 73 % du marché





Le transport de fret dans l’Union européenne à 27 en 2006 est marqué par des croissances identiques de la route et du fer à quelques 5 %. Mais le mode routier conforte sa position dominante avec une part de marché en hausse de 3 points.
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